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Délai d'enregistrement pour un changement
de règlement de copropriété voté en AG

Par Bbol, le 28/04/2021 à 08:22

Bonjour,

Pourriez-vous m'indiquer si un délai quant à l'enregistrement d'un réglement de copropriété
qui a fait l'objet de modifications voté en AG est prévu par les dispositions réglementaires et
dans l'affirmative quel est ce délai ?

Vous en remerciant par avance,

Bien cordialement

Par santaklaus, le 28/04/2021 à 10:37

Bonjour,

Par délai quant à l'enregistrement d'un réglement de copropriété, vous faites référence à la
publication du RCP par un notaire au service de la publicité foncière. Il n'existe pas de délai
imparti au Notaire. La publication est faite après signature du réglement modifié par le syndic
et versement des honoraires au notaire.

C''est au syndic ou au président du CS de relancer le notaire pour faire le point sur votre
dossier.
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